
 

Adresse postale : MVAC 7/8e - Boîte 64 Club Simca France - 28 rue Laure Diebold - 75008 Paris   -   www.clubsimcafrance.fr 

 

Association n° W032001329 déclarée le 12 janvier 1981, régie par la loi du 1er juillet 1901- Membre FFVE n° 277 - Siret n° 810 443 309 00010 
Siège social : Club Simca France en mairie de Dornes 58390 DORNES 

 

     

 

CLUB SIMCA FRANCE 

Coordonnateur :  

Philippe CHABASSIERE 
10 rue du Bourg 
63300 Thiers 
04 73 80 27 54 ou 06 52 58 44 66 
auvergne@clubsimcafrance.fr 

Programme de la journée (boucle d’environ 155 km) 

08h00 Rendez-vous devant la Mairie de Thiers, café/croissant d’accueil 

08h30 Départ de Thiers 
 ou rendez-vous directement au Musée de la Soierie de Charlieu (42) à 10h pour les plus proches 

10h00 Visite du Musée de la Soierie et Musée Hospitalier de Charlieu, 

13h00 Pique-nique tiré du sac dans le parc du Musée (par beau temps) ou dans une salle du Musée 
 (en cas de mauvais temps) 

14h00 Départ pour Commelle-Vernay 

15h00 Balade en petit train touristique, lac de Villerest 

16h15 Fin de la balade 

17h00 Retour dans nos contrées respectives. 

Le tarif de la sortie comprend la participation à la randonnée, la plaque auto, les visites, la remise des prix. 

La clôture des inscriptions est fixée au 20 avril dernier délai, réservation du petit train oblige ! 

Nous vous espérons nombreux pour une journée conviviale, dans la SIMCA mil’humeur … 

�…�…�…�…�…�…�…�…�…�…�…�…�…�…�…�…�…�…�…�…�…�…�…� 

Bulletin d’inscription à retourner complété, avec votre règlement à l’ordre de CLUB SIMCA FRANCE, à: 
Philippe CHABASSIERE / 10 Rue du Bourg / 63300 THIERS 

NOM : ………………………………………………….Prénom : ……………………………………………. 

Adresse : ……………………………………………………………………………………………………….. 

Code Postal : ………………… Ville : ………………………………………………………………………… 

Club : ……………………………………………………………………………………………………………. 

E-mail : ………………………………………………………………………………………………………….. 

Véhicule conduit ce jour-là, marque : …………………………………………. Année : …………………. 

Tarif pour 1 personne + 1 voiture = 21 € 
 par personne supplémentaire  = 15€ 
 enfant (moins de 12 ans)  =   9 € 
 soit un total de …………………… € 

Légalement assuré, l'engagé respectera les consignes de sécurité, de bonne conduite et du code de la route. 

A ___________________________ le _______________ SIGNATURE : 

13e RENCONTRE SIMCA AUVERGNE 
Ouvert à TOUTES les marques automobiles 

 

dimanche 5 mai 2019 


